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REUNION DU 28/05/2024 - N° 09 (2023-2024) 

SIEGENT : M. DEGEE - Président  
 : M. PEETERS - Membre 
 : M. RUTH Lionel - Membre Commission d'appel provinciale  
 : M. POULET - Membre 
 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote)   

EXCUSES : M. DELFORGE - Membre 
 : M. GRAULUS - Membre 
 : M. DEPAS - Membre 
 : M. RUTH Loris - Membre 
 : M. COVAS - Membre 

NON EXCUSES : M. MOUTON - Vice-Président 
 : M. BAJRAKTARI - Représentant de la CPA  

La séance est ouverte à 19h30. Elle se tient à Namur. 

1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 
1.1. Le PV du 23/04/2024 est approuvé.  

2. COMPETITION PROVINCIALE – DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

2.1. Ratifications 

Les forfaits sportifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive. 
         

NAP3C4205 VE 19/04/2024 22:45 COU1 CFCB WALCOURT - RS BOIS DE VILLE B 5-0 FFt 

NAVET4203 JE 18/04/2024 21:00 TEMP RED D NAMUR 14 A - AG2 HEER-BG 5-0 FFt 

NAP3A4204 VE 19/04/2024 22:30 MAIL REA LOYERS KN B - JEMEPPE UTD B 5-0 FFt 

NAP3B1506 VE 05/04/2024 22:10 ROCH W.S. ROCHEFORT - BV MONT C 5-0 FFt 

NAP2B4304 VE 26/04/2024 21:30 STAN JEMEPPE UTD - NAMUR PIRATES 5-0 FFt 

NAP3A4402 VE 03/05/2024 20:00 HAVE BATY HAVELANGE B - MHC AUVELAIS C 5-0 FFt 

NAP2B4401 JE 02/05/2024 20:45 COU1 RSC FRASNES - MS JEMEPPE B 5-0 FFt 

NAP14403 VE 03/05/2024 21:00 METT NOST METTET-ORET - RUS DINANT 5-0 FFt 

NAP3B4307 LU 06-05-24 21:00 ROCH W.S. ROCHEFORT - GEDINNE UTD B 5-0 FFt 

NAVET4101 LU 06-05-24 20:10 CINE MFC CINEY - BIRAN BEAURAING 5-0 FFt 

NAP4D2302 ME 08/05/2024 20:00 ALBA MARIEMBOURG UTD - GUNNERS TAMINES 5-0 FFt 

NAP2A4502 VE 10/05/2024 22:00 BEA1 BIRAN BEAURAING - RS BOIS DE VILLE 5-0 FFt 

NAP4C4502 VE 10/05/2024 21:00 HAVE HH CINEY - BORUSS BEAURAING 5-0 FFt 

 
Les forfaits administratifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive 
         

NAP3B4305 VE 26/04/2024 21:30 SEIL SPORTING ANDENNE - MF OHEYTOIS B 5-0 Fft 

NAP14203 VE 19/04/2024 21:00 METT NOST METTET-ORET - JP-CJ LEUZE 5-0 Fft 

NAP2A4205 VE 19/04/2024 22:40 GEDI SPARTAK VONECHE - BV MONT B 5-0 Fft 

 



   
 

NAP14202 VE 19/04/2024 21:00 HAVE BATY HAVELANGE - MFC GOURDINNE 5-0 Fft 

NAP14302 VE 26/04/2024 19:00 AUVE HALL BOY'S AUVEL - A TAVIERS 0-5 Fft 

NAP2B4404 VE 03/05/2024 21:30 SOUV NAMUR PIRATES - MHC AUVELAIS B 5-0 Fft 

NAP4E4401 JE 02/05/2024 21:00 WALC SPORT WALCOURT C - MARIEMBOURG UTD B 5-0 Fft 

NAP2A4403 VE 03/05/2024 21:10 CINE MFC CINEY - CAPTAIN HAVELANG 0-5 Fft 

NAP4E2303 ME 08/05/2024 21:15 ALBA MARIEMBOURG UTD B - WALCOURT STREE B 5-0 fft 

NAVET4502 VE 10/05/2024 21:30 STAN LOCH NESS JEMEPP - DEPORTIVO NEFFE 0-5 Fft 

 
2.2. Dossier N° 2023-2024/156  
Date : 02/05/2024 
Rencontre : La Meute Mettet – AG2- Heer-Bg - Scolaires 
En cause de : Helmons Nicolas – 775404 – 06/01/1982 - AG2 Heer-Bg – 5260 (P.O.) 
Objet  : Réclamation 
Délibéré 
Vu la plainte déposée par recommandé le 06/05/2024 ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments ; 
Attendu qu’il est établi que ; 
* la rencontre susmentionnée constituait une demi-finale conformément au calendrier transmis par la 
commission des jeunes ; il ne s’agissait nullement d’un tour préliminaire ; 
* le règlement provincial stipule qu’à partir des huitièmes de finale de coupe, le club visiteur doit être averti 7 
jours à l’avance ; ce qui a été fait le 05/04/2024 pour une programmation le 14/04/2024 soit 10 jours ; 
* le fait que le club visité disposait de plusieurs mois pour programmer la rencontre n’entache pas la disposition 
réglementaire ; 
* la rencontre refusée mentionnée dans la réclamation pour 14 jours était libellée comme tour préliminaire ; 
Qu’en conséquence, le secrétaire provincial a respecté les dispositions du règlement provincial ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- maintien la programmation et le forfait y découlant  
- déclare l’action recevable mais non fondée ; 
Ainsi prononcé à Namur le 28/05/2024. 
 
3. DISCIPLINE 

3.1. Propositions de transaction prononcées par la commission sportive 

3.1.1. Dossier N° 2023-2024/151 
Monsieur Ruth ne siège pas. 
Date : 19/04/2024 
Rencontre : Nosta Mettet Oret – JP-CJ Leuze – Div 1 
En cause de : Catinus Meyric – 837646 – 26/05/1998 – JPCJ Leuze - 2999 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Critique  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 02/09/2024 au 08/09/2024.  
Ainsi prononcé à Namur le 28/05/2024 

3.1.2. Dossier N° 2023-2024/154 
Date : 22/04/2024 
Rencontre : Somzée Toys – MFC Vogenée B – Div 3C 
En cause de : Massart Tanguy – 778953 – 21/01/1992 – Somzée Toys - 3249 
Arbitre : Muraille Mathieu 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 



   
 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 02/09/2024 au 08/09/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 28/05/2024 

3.2. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  
(art 2.6.2 du Règlement provincial) 

3.2.1. Dossier N° 2023-2024/158 
Date : 03/05/2024 
Rencontre : Namur Pirates – MHC Auvelais B – Div 2B 
En cause de : Tilmant Gaëtan – 846433 – 16/12/2024 – MHC Auvelais - 7288 
Objet  : Avoir été aligné alors qu’il était suspendu pour 2 cartes jaunes reçues en 

semaines 29 et 43. 
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art G du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 02/09/2024 au 15/09/2024  
Ainsi prononcé à Ciney le 16/05/2024. 

3.3. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  
(Conseil d’Administration de la Ligue du 16/11/2023) 

Pas de dossier. 

3.4. Comparutions  

3.4.1. Dossier N° 2023-2024/113 
Monsieur Ruth ne siège pas. 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : MFC Namur Utd – Nosta Mettet-Oret – Div 1 
En cause de : Graulus Léo – 857618 – 01/09/2005 – Nosta Mettet-Oret – Div 1 (P.O.) 
Arbitre : Muraille Mathieu (P.O.) 
Objet  : Faute sans brutalité (B.1)  
 : Refus de transaction 
Délibéré 
Vu le refus de transaction du 29/03/2024 recevable ; 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu que M. Graulus Léo – 857618 est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 
Qu’il est établi que le joueur a commis une faute d’antijeu. 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut sans possibilité d’opposition : 
- inflige au nommé Graulus Léo – 857618 une suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 02/09/2024 au 
08/09/2024 (point B.1 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 28/05/2024. 

3.4.2. Dossier N° 2023-2024/153  
Monsieur Ruth ne siège pas. 
Date : 22/04/2024 
Rencontre : MFC Gourdinne – Hall Boys Auvelais – Div 1 
En cause de : Faye Mikel – 869941 – 13/11/2001 – HB Auvelais – 3714 (P.O.) 
Arbitre : Rifflart Joël (P.O.) 
Objet  : Voie de fait sur joueur (B.8.4) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 



   
 

Entendu Romainville Régis – 765466 en qualité de témoin ; 
Attendu que M. Faye Mikel – 869941 est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 
Qu’il est établi que le joueur a volontairement dégagé le ballon en touchant un joueur adverse ; 
Qu’en conséquence, la prévention doit être amendée reste établie ; 
Qu’en l’espèce, il y a lieu de retenir le fait que le joueur n’aurait pas eu l’intention de toucher une personne 
déterminée ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- inflige au nommé Faye Mikel – 869941 une suspension de toutes fonctions de 26 semaines du 02/09/2024 au 
02/02/2025 avec un sursis pour 13 semaines pendant un an à partir du 02/12/2024 (point B.8.4 du barème de 
sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 28/05/2024. 

3.4.3. Dossier N° 2023-2024/157  
Date : 11/05/2024 
Rencontre : RUS Dinant - Borussia Loyers – Coupe dames 
En cause de : Willot José – 854740 – 26/08/1990 – RUS Dinant – 5895 (P.O.) 
 : Legrand Anthony – 799985 – 13/04/1990 – RUS Dinant – 5895 (P.O.) 
 : Duchemin Loïc – 872939 – 14/05/1999 - Borussia Loyers – 1478 (P.O.) 
 : Meunier Dylan – 870482 – 06/04/1998 – Borussia Loyers – 1478 (P.O.) 
Arbitre : Geerkens, Olivier (P.O.) 
Objet  : Tentative de voie de fait (B.8.3) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Entendu les parties en cause quant à leurs arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Legrand Anthony – 799985 est absent excusé ; 
Attendu que M. Willot José – 854740 est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience : 
Qu’à l’issue de la rencontre, une altercation a eu lieu entre les coachs des 2 équipes ainsi qu’une légère poussée 
de la part de Duchemin Loïc ; 
Qu’aucun fait répréhensible ne peut être retenu envers Meunier Dylan – 870482 ; 
Que la prévention envers Duchemin Loïc – 872939 doit être amendée en B.8.1 ; 
Que la prévention envers Legrand Anthony – 799985 doit être amendée en B.5 ; 
Que la prévention envers Willot José – 854740 doit être amendée en B.5 ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- inflige au nommé Willot José – 854740 une suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 02/09/2024 au 
08/09/2024 (point B.5 du barème de sanctions) ; 
- inflige au nommé Legrand Anthony – 799985 une suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 02/09/2024 
au 08/09/2024 (point B.5 du barème de sanctions) ; 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Duchemin Loïc – 872939 une suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 02/09/2024 
au 15/09/2024 (point B.8.1 du barème de sanctions) ; 
- n’inflige aucune sanction au nommé Meunier Dylan – 870482. 
Ainsi prononcé à Namur le 28/05/2024. 
 
4. SUSPENSIONS 
 

Licence 
n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 
fonctions 
du                       au inclus 

Commentaire 

778953 Massart Tanguy Somzée Toys 02/09/2024 08/09/2024  



   
 

799985 Legrand Anthony  RUS Dinant 02/09/2024 08/09/2024  
837646 Catinus Meyric  JPCJ Leuze 02/09/2024 08/09/2024  
854740 Willot José  RUS Dinant 02/09/2024 08/09/2024  
857618 Graulus Léo  Nosta Mettet-Oret 02/09/2024 08/09/2024  
864633 Tilmant Gaëtan  MHC Auvelais 02/09/2024  15/09/2024  

869941 Faye Mikel  HB Auvelais 02/09/2024 02/02/2025 
Sursis d’un an à 

partir du 
02/12/2024 

872939 Duchemin Loïc  Borussia Loyers 02/09/2024 15/09/2024  

 
5. FRAIS 
  

Matricule Nom club Frais 
adm. 

Amende 
Susp. 

Dépl. 
Arbitre 

Divers Total  (€) 

1478 Borussia Loyers (2324/157) 12,50 € 5 € 6 €  23,50 € 
2999 JP CJ Leuze (2324/151) 12,50 € 2,50 €   15 € 
3249 Somzée Toys (2324/154) 12,50 € 2,50 €   15 € 
3714 HB Auvelais (2324/153) 12,50 € 65 € 24 €  101,50 € 
5260 Ag-2 Heer-Bg (2324/156) 12,50 €   12,50 € (1) 25 € 
5895 RUS Dinant (2324/157) 12,50 € 5 € 6 €  23,50 € 
5996 Nosta Mettet-Oret (2324/113) - 2,50 € 16 € - 2,50 € (2) 16 € 
7288 MHC Auvelais (2324/158) 12,50 € 5 €   17,50 € 

 
(1) action non fondée 
(2) déjà facturé 

 
6. MISSIONS DES MEMBRES 
 Aucune mission effectuée ni programmée. 
Le président remercie les membres de la CSP ainsi que son secrétaire pour le temps consacré à cette commission 
et au travail effectué. 
Il regrette cependant les absences non-excusées de certains membres durant la saison. 
 
La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 24/09/2024. 
La séance est levée à 21h15.         
  
Au nom de la CSP NAMUR, 
 
 
Jean Scheers                                            Pascal Degée 
Secrétaire                                              Président de séance 
 
Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 
Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 
Courriel : namur@lffs.eu       


